
 

 5 règles importantes à rappeler aux élèves pour répondre aux
propositions d’admission

1. Les candidats doivent répondre (« accepter » ou « refuser ») à chaque proposition d’admission
reçue en respectant les délais affichés dans leur dossier.

2. Si un élève a plusieurs propositions d’admission avec des dates limites identiques, l’acceptation
d’une proposition d’admission entraine automatiquement le renoncement aux autres
propositions d’admission.

3. Si un élève a plusieurs propositions d’admission avec des dates limites différentes : il doit
« accepter » ou « refuser » chacune d’entre elles avant la date limite indiquée.
Attention : le premier délai de réponse non respecté, entraine la suppression de toutes les
propositions d’admission (sauf celle déjà éventuellement acceptée) et des vœux en attente.



 

4. Lorsqu’un candidat accepte une proposition d’admission, la plateforme lui demande
d’indiquer les vœux en attente qu’il souhaite maintenir : il ne doit garder que les vœux en
attente qui l’intéressent davantage que la proposition d’admission qu’il est en train d’accepter.

5. Si un élève reçoit une proposition d’admission pour sa formation préférée, il doit l’accepter
définitivement et renoncer à ses autres vœux, puis consulter les modalités d’inscription 
administrative indiquées dans son dossier.

La vidéo : « Parcoursup : ce qu’il faut savoir sur la phase d’admission du 15 mai au 19 juillet 2019 » en 
détaille le fonctionnement. Elle sera accessible via la page « Ce qu’il faut savoir sur la phase 
d’admission » sur Parcoursup.fr.
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